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AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

Séance du 19 décembre 2019 
 

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 25 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Béatrice ALIPHAT - Martial ALVAREZ - Sylvia BARTHELEMY - Roland BLUM - Gérard BRAMOULLÉ - Christian BURLE - Martine CESARI - Frédéric 
COLLART - Georges CRISTIANI - Daniel GAGNON - Danièle GARCIA - Gérard GAZAY - Roland GIBERTI - Nicolas ISNARD - Didier KHELFA - 
Richard MALLIÉ - Xavier MERY - Danielle MILON - Jean MONTAGNAC - Pascal MONTECOT - Roland MOUREN - Henri PONS - Georges ROSSO - 
Michel ROUX - Martine VASSAL. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Christophe AMALRIC représenté par Pascal MONTECOT - François BERNARDINI représenté par Martial ALVAREZ - Patrick BORÉ représenté par 
Danielle MILON - Maryse JOISSAINS MASINI représentée par Gérard BRAMOULLÉ. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Gaby CHARROUX - Arlette FRUCTUS - Alexandre GALLESE - Eric LE DISSÈS. 

Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées ci-
après et de les convertir en délibération. 
  

ECO 067-7308/19/BM 
 Attribution d'une subvention à l'association Pôle Métropolitain pour 
l'Entrepreneuriat - PME -  dans le cadre de l'animation et la gestion du Carburateur 
- Approbation d'une convention 
MET 19/14072/BM 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :  
 
Profitant de l’effet de levier du dispositif ZFU et de l’opportunité du Programme Opérationnel Feder 2007-
2013 Axe 4.1, la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole (désormais Conseil de Territoire 
Marseille Provence) a décidé de réaliser le Carburateur, Pôle de l’Entrepreneuriat en ZFU-TE afin de 
soutenir les porteurs de projet issus de ces territoires.  
 
Le bâtiment, livré au 1er avril 2016 a pu voir le jour grâce au soutien financier d’un bon nombre d’acteurs 
institutionnels tels que la Métropole Aix-Marseille-Provence (maitre d’ouvrage) le FEDER, l’Etat, la 
Région, Département, la Ville de Marseille. Avant que d’autres acteurs s’ajoutent au projet pour soutenir 
l’Association Pôle Métropolitain pour l’Entrepreneuriat dans les missions qui lui ont été confiées. C’est le 
cas de la Caisse des Dépôts, qui, en 2015, a adhéré au projet en soutenant le Pôle de l’Entrepreneuriat 
de la Cabucelle, qui correspond parfaitement aux valeurs de la « La Fabrique à Entreprendre ».  
 
Un partenariat autour du dispositif La Fabrique à Entreprendre a reposé sur une convention tri-annuelle 
pour la période 2016/2018 et signée par l’Etat, la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Caisse des Dépôts 
et le Carburateur afin d’assurer le développement de ce dernier. Une convention annuelle entre 
l’Association et la Métropole Aix-Marseille Provence pour 2019 puis une nouvelle pour 2020 ont pérennisé 
ce soutien. 
 
L’animation et la gestion du Carburateur sont confiées à l’association « Pôle Métropolitain pour 
l’Entrepreneuriat » (PME). Cette association, créée spécifiquement en juillet 2015 et présidée par 



Métropole Aix-Marseille-Provence 
ECO 067-7308/19/BM 

Signé le 19 Décembre 2019 
Reçu au Contrôle de légalité le 21 janvier 2020 

 

Monsieur Patrick Torre, est issue d’un groupement de 7 structures telles que Petra Patrimonia, la 
couveuse Interface, Planet Adam, Initiative Marseille Métropole, Cosens, BGE Acces conseil et Esia.  
L’équipe du Carburateur repose sur 4 Emplois Temps Plein : une directrice, une secrétaire-comptable, 
une chargée d’entreprise et une chargée de projet. Un pool d’experts (avocat, expert-comptable, 
marketing stratégie et communication) vient enrichir l’équipe du pôle. Pour accompagner les porteurs de 
projets du territoire, les réseaux d’appui à la création d’entreprises sont également présents par le biais de 
permanences ; de même que l’association d’entreprises de Marseille Nord (Cap Au Nord Entreprendre), 
les chambres consulaires (CMAR et CCIMP), des cadres dirigeants et chefs d’entreprises du territoire par 
le biais de mentorat (issus de la CMA CGM, la SNEF etc.. ), et autres réseaux contribuent à enrichir 
l’écosystème autour de ce lieu de par l’organisation de diverses manifestations.  
 
Le site a pour finalité de proposer des locaux adaptés aux créateurs (petits locaux d’activité en majorité) à 
des conditions préférentielles (baux précaires, absence ou diminution des cautions et garanties exigées, 
services adaptés) et de mettre en place un lieu lisible et de proximité dédié à la création d’entreprises (lieu 
de permanences, de ressources, de conseil et d’innovation).  
 
Les objectifs sont : 

- Le soutien à la création d’entreprises et l’hébergement de 50 jeunes entreprises sur 3 ans.  
- L’accompagnement de 120 porteurs de projets par an relevant pour la plupart des dispositifs 

soutenus par les pouvoirs publics (RSA, NACRE, CAPE etc.) 
- Le soutien au développement de 50 entreprises du territoire (ne résidant pas au Carburateur) par 

an.  
- La diffusion de l’esprit d’entreprendre auprès de différents publics  

 
En 2019 après trois ans d’activité, le bilan est très positif : 

- 726 porteurs de projets accueillis 
- 56 entreprises résidentes 
- 138 entreprises conseillées 
- 95% d’occupation de l’espace 
- 50 emplois créés (hors dirigeant-e-s) 
- 4,5 M d’euros de chiffre d’affaires cumulé 

 
Les objectifs 2020 sont : 

- Capter les entrepreneurs non accompagnés → améliorer le taux d’accompagnement 
- Articuler l’offre du réseau → optimiser et sécuriser les parcours 
- Sécuriser la croissance des entreprises → créer richesse et emploi 
- Installer une synergie avec le territoire et ses acteurs économiques → connecter 
- impliquer les entreprises « locomotives » du territoire dans le projet 
- Faire rayonner l’entrepreneuriat → valoriser 
- Faire valoir le potentiel du territoire nord et agir sur son attractivité → défendre 
- En 2020, la réflexion, amorcée en 2019, sur l’essaimage du modèle et l’évolution de la forme 

du Carburateur sera poursuivie. 
 

En 2019, l’association PME a bénéficié d’une subvention à hauteur de 65 000€.  
En 2020, l’association sollicite la Métropole à hauteur de 65 000€.  

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la délibération 
ci-après :  

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 
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• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole ; 
• L’avis du Conseil de Territoire de Marseille Provence du 17 décembre 2019. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
Considérant 

• L’intérêt de soutenir la création et le développement des TPE innovantes du Territoire de 
Marseille Provence, en leur proposant des locaux et services adaptés ainsi qu’un 
accompagnement renforcé ; 

• L’enjeu majeur que représente cette opération pour la Métropole Aix-Marseille-Provence en 
termes de développement économique et d’emplois ; 

• La cohérence avec la stratégie de développement économique de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

• Le contrat de ville intercommunal, notamment son pilier « développement de l’activité et de 
l’emploi ». 

 
Délibère  

Article 1 : 

Est attribuée une subvention de fonctionnement d’un montant de 65 000 euros pour 2020 à l’association 
Pôle Métropolitain pour l’Entrepreneuriat pour l’animation et la gestion du Carburateur, sous réserve de 
l’adoption du budget principal de la Métropole et des états spéciaux de territoire pour l’exercice 2020. 
 
Article 2 : 
 
Est approuvée la convention ci-annexée relative à l’attribution d’une subvention à l’association Pôle 
Métropolitain pour l’Entrepreneuriat. 
 
Article 3 : 
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à signer 
cette convention et tout document y afférent. 
 
Article 4 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits pour l’exercice 2020 au Budget Principal de la Métropole – Sous 
Politique B320 - chapitre 65 – article 65748 « subventions de fonctionnement aux organismes de droit 
privé » fonction 61. 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
 
 
 Certifié Conforme, 

Le Vice-Président Délégué 
Développement des entreprises, 
Zones d’activités, Commerce et Artisanat 
  
 
Gérard GAZAY 

 
 


